
Répartition de la redevance ménages  par service
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Tout savoir sur 
le coût de nos déchets 

 
 
 
Ce document a pour objectif de vous aider à comprendre votre facture ordures ménagères. 

 
Comment est calculée la redevance ordures ménagères ?  

 
La redevance ordures ménagères est basée sur le service rendu. 
Elle comprend une part fixe et une partie variable, liée au nombre de personnes dans le foyer, à la fréquence de 
collecte, au mode de collecte (porte à porte ou bac collectif). 
 

Tarifs de la redevance 2006 
Nombre de personnes 1 2 3 4 5 6 7 8 RS* 

C1 + bac collectif 140 € 179 € 208 € 231 € 253 € 258 € 263 € 268 € 179 € 

C1 + bac individuel ou sacs 164 € 203 € 233 € 255 € 277 € 282 € 287 € 293 € 203 € 

C2 + bac collectif 176 € 215 € 245 € 267 € 289 € 294 € 299 € 305 € 215 € 

C2 +  bac individuel ou sacs 201 € 239 € 269 € 291 € 313 € 319 € 324 € 329 € 239 € 
C1 : collecte 1 fois par semaine C2 : collecte 2 fois par semaine RS : Résidences Secondaires  
 
L’évolution de la redevance : 
Après plusieurs années d’augmentation, en 2005 les tarifs sont restés stables, avec une légère diminution, cela 
grâce à une politique de restriction, à une réorganisation des services et à vos efforts de tri. 
Pour 2006, les tarifs sont revus légèrement à la hausse compte tenu de l’augmentation du traitement des ordures 
ménagères. 

 
Comment est utilisée la redevance ?  

 
La redevance sert à couvrir les charges de fonctionnement : 
- Charges de personnel  
- Charges à caractère général (énergie, carburant…) 
- Entretien, fonctionnement, renouvellement des équipements 
et du parc de véhicules 
- Entretien et fonctionnement des déchetteries et du centre de tri 
- Elimination des déchets résiduels par l’intermédiaire du SMITED 
(74 € TTC la tonne) 

 
On trie… et pourtant on paie !  
…et si j’arrêtais de trier ?  

 
Moins les habitants trient, plus les quantités à mettre en centre de stockage sont importantes. Or le coût de 
l’enfouissement ne cesse d’augmenter. De plus, la plupart des matières triées sont reprises et recyclées, et génèrent 
ainsi des recettes qui viennent en déduction des redevances payées par les usagers. 
A terme, les habitants sont pénalisés par les « mauvais trieurs ». 

 
Pour tout renseignement complémentaire : 

 
Syndicat Mixte à la Carte 

BP 23 
79403 SAINT MAIXENT L’ECOLE 

 

Tél. : 05.49.05.37.10- Fax : 05.49.05.00.09 
Site Internet : www.smc79.fr 



Coûts  
Transport + traitement 

2006 : 74 €/tonne 
2005 : 70 €/tonne 
2004 : 64,51 €/tonne 
2003 : 59,24 €/tonne 
2002 : 52,52 €/tonne 

Quelques explications sur l’augmentation  
de ces dernières années ?_______________________ 

 
 

1. Une réglementation environnementale plus stricte  
 
Une réglementation plus sévère, soucieuse de protéger notre environnement, a conduit à remplacer les modes 
d'élimination traditionnelle (un simple trou à la sortie du bourg) par des procédés de traitement plus rigoureux 
donc plus onéreux. 
L’extension des capacités de tri, l’amélioration des techniques d’enfouissement, le développement des 
transports alternatifs, tous ces équipements et dispositifs techniques qui ont été mis en place au cours des 10 
dernières années, ont eu une incidence directe sur les coûts de traitement. 
 

2. Une augmentation des tonnages collectés  
 
Le tonnage des ordures ménagères n’a cessé d’augmenter depuis 20 ans. En effet, 
nous produisons de plus en plus de déchets, souvent non recyclables : les 
lingettes, les sur-emballages en plastique, les portions individuelles, les sacs de 
caisse… 
Une seule solution pour lutter contre cette augmentation : continuer à trier et 
changer notre mode de consommation pour limiter le nombre de déchets et 
surtout d’emballages inutiles que nous jetons. 
N’oublions pas qu’au quotidien, on peut aussi lutter contre le gaspillage, en 
fabriquant son propre compost. 
 

3. Un réseau dense de mini-déchettries  
 
Un réseau de 31 mini-déchetteries dessert le territoire du SMC. Ces déchetteries ont eu l’avantage de supprimer les 
dépôts sauvages et permettent de récupérer un certain nombre de matériaux, cependant elles ont un coût de 
fonctionnement important (gardiennage, entretien, enlèvements, transport…). 
 

4. Un manque de centre de stockage dans le département  
 
Depuis la fermeture de la décharge du SMC en 1998 (saturée), le syndicat a dû prendre des mesures contraignantes 
et coûteuses pour pallier le manque de centre d’enfouissement dans le département : 1200 tonnes par mois de 
déchets ménagers, industriels et encombrants à envoyer vers d’autres sites. 
Les déchets sont acheminés dans les centres de stockage les plus proches : 
Coulonges Thouarsais (79), St Sauveur (86) et Sommières du Clain (86).  
Les difficultés rencontrées pour créer des centres d’enfouissement font que nos 
déchets doivent parcourir des distances de plus en plus importantes, et l’on a 
recours à des centres gérés par des entreprises privées qui déterminent leurs tarifs 
en fonction de l’offre et de la demande. 
 

5. Une augmentation de la TGAP  
 
En 1999, la Taxe Générale sur les Activités Polluantes est passée de 6,10€ à 9,15€ la tonne pour l’enfouissement 
des déchets ménagers et assimilés. Cette taxe basée sur le principe pollueur/payeur est perçue par l’Etat. 
 

6. La fin des emplois aidés  
 
Depuis sa création, le SMC a suivi une politique d’emploi tournée vers l’insertion : Contrats Emplois Solidarité, 
Contrats Emplois Consolidés, Emplois-jeunes. Pour ceux-ci, le Syndicat a bénéficié d'une aide financière de l'État 
qui s’est terminée avec la fin de ces contrats (environ 45 personnes). 
La plupart de ces personnes ont été intégrées dans les effectifs du SMC ce qui a engendré une charge de personnel 
supplémentaire par rapport au début de l’activité (x2), mais INDISPENSABLE. 
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